














Une commission de suivi se réunira en Mars 2023 puis tous les ans à l'automne. 

Il pourra être décidé de le transformer par voie d'avenant (par exemple, pour définir de 
nouveaux critères de mesures) ou de le reconduire simplement en l'absence de modification. 

Le présent accord donnera lieu à dépôt dans les conditions prévues aux termes de l'article D. 
2231-4 du code du travail, à savoir un dépôt accompagné des pièces justificatives sur la 
plateforme de télé procédure du ministère du travail dénommée « Télé Accords» ainsi qu' un 
exemplaire auprès du secrétariat-greffe du Conseil de prud'hommes de Boulogne Billancourt. 

Le présent accord sera en outre, conformément aux dispositions des articles L2231-6 et 
02231-2 du code du travail, établi en un nombre suffisant d'exemplaires pour remise à chacune 
des Parties contractantes. 

Le présent accord sera également affiché sur les panneaux d'affichage en vigueur au sein de 
l'UES CGF. 

Fait à Châtillon, le ,,;1 j 0c.h:{.7'.e, J.o iz_

Pour l'Unité Economique et Sociale COMPASS GROUP FRANCE 
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